Journée matériel pédagogique adapté du 14 novembre 2007

Compte rendu de l’atelier déficience auditive

L’atelier est animé par Mme Laurence Cartier, du CROP (Centre de rééducation de l’ouïe et de la parole).
I) Présentation rapide du CROP à travers l’accompagnement à la scolarisation

Le CROP accueille des enfants déficients auditifs selon 3 modalités :

► La première solution offerte à un enfant déficient auditif consiste en un accompagnement scolaire dans l’établissement par le SSEFIS (Service de Soutien à l'Éducation Familiale et à l'Intégration Scolaire). 

► La seconde possibilité d’accompagnement est le travail de collaboration, concernant les enfants en CLIS ou UPI, entre l’enseignant EN et les équipes pluridisciplinaires du CROP (enseignant CAPEJS
, orthophoniste, psychologue, psychomotricien, éducateur spécialisé). 

Il y a un partage de l’enseignement des disciplines scolaires, selon les besoins des enfants, entre les enseignants EN et les enseignants CAPEJS. 

► Le troisième type d’accompagnement proposé par le CROP correspond aux unités d’enseignement adaptées qui sont des classes du CROP, localisées dans des établissements scolaires ordinaires.

II) Comment obtenir une aide ciblée pour l’enfant déficient auditif

Quand un enfant déficient auditif arrive dans une école, il convient d’abord de se tourner vers l’enseignant référent. Un dossier va être constitué. Les parents vont se faire connaître de la MDPH. C’est la MDPH qui déterminera si l’enfant a besoin d’un AVS, de matériel adapté, d’un suivi par un établissement. (Il faut que la déficience soit constatée par les professionnels de santé avant tout).

La décision des parents reste première dans le projet personnalisé élaboré par l’équipe du CROP avec les parents et l’enfant selon son âge. 

Le CROP intervient sur notification de la MDPH (Maison Départementale des Personnes Handicapées) avec l’accord des parents.

Le CROP intervient dans des cas importants (conséquences entravant la bonne évolution du langage, de la scolarité, de la socialisation). Plus on intervient tôt, plus les conséquences du handicap pourront être réduites. Il existe donc au CROP un SAFEP (service d’accompagnement familial et d’éducation précoce) pour les tout petits de 0 à 3 ans.

Au travers d’évaluations et de bilans, l’on définit les besoins de l’enfant et donc la prise en charge par le CROP. Régulièrement, lors des synthèses et des réunions d’équipe de suivi du projet de scolarisation, on vérifie si la solution choisie correspond bien à l’enfant.

III) Information sur la surdité

A) Deux grands types de surdité ont été présentés :

1/ Les surdités de transmission qui concernent l’oreille externe ou moyenne (otite, bouchons, osselets soudés…) et qui sont traitées le plus souvent avec des médicaments ou chirurgicalement. Dans ce cas, les fréquences graves sont les plus atteintes et les fréquences aiguës les mieux conservées, en général. Ces surdités de transmission sont, pour la plupart, transitoires.

2/ Les surdités de perception qui concernent l’oreille interne. Elles sont durables et il n’y a pas de traitement médicamenteux ; les fréquences aiguës sont généralement les plus atteintes .

Les fréquences aiguës aident à la discrimination des sons.

Dans le second cas, l’acquisition du langage va être gênée, parfois impossible naturellement

On établit un classement déterminé par l’audiométrie tonale : surdité : légère, moyenne, sévère ou profonde.

Dans une surdité légère ou moyenne, la voix est perçue. Il y aura confusion des sons. Il y aura des problèmes articulatoires ou au niveau de la parole, avec confusion, oubli…( l’enfant va vers la facilitation : il essaye de simplifier la prononciation des mots).
Dans une surdité sévère ou profonde, les conséquences seront autant au niveau de la communication que de la pensée (ce qui est différent de l’intelligence). L’enfant ne perçoit pas la voix, le langage ne se développe pas spontanément.

Autrefois, l’enfant handicapé était reconnu comme non éducable. Maintenant, on essaie d’agir par compensation par rapport à ses difficultés.

Au travers des bilans, on essaie de faire la part entre ce qui relève du handicap et ce qui n’en relève pas. 

B) Surdité, pensée, langage :

Le développement de la pensée et celui du langage sont intimement liés : le langage permet de faire des liens entre les diverses expériences vécues par l’enfant, la pensée enrichit les concepts portés par les mots.
L’enfant entendant, au commencement de sa vie, ne comprend pas les mots mais il est sensible à leur forme sonore, rythmique, à l’intonation. Il les reconnaît très tôt.

L’adulte répond aux réactions tonico-émotionnelles de l’enfant et leur donne un sens. La réponse est presque toujours accompagnée du « verbe ». Les éléments non verbaux de la parole (intonation, rythme, mimique, gestuelle, posture, allure…) sont accompagnés de « commentaires verbaux » qui prennent sens à travers ses éléments non verbaux.

Peu à peu l’enfant entendant précise sa compréhension verbale grâce à la répétition des situations vécues commentées verbalement. C’est ainsi que le langage verbal puis l’accès à la langue se constituent, s’affinent. Le mot va peu à peu pouvoir se passer de la mise en situation et évoquer seul le sens.

L’enfant sourd, lui, ne bénéficie pas ou de manière floue, de ce bain de langage. Le mot ne peut à lui seul évoquer l’objet, l’animal, la personne, la situation. De ce fait, les liens ne se développent pas ou que partiellement. 
Les expériences langagières sont beaucoup plus pauvres chez l’enfant sourd qui, de ce fait, ne peut développer sa pensée de façon satisfaisante alors qu’il en a la potentialité. Il doit donc recevoir une éducation et une attention particulières.

Il faut permettre à l’enfant :

- d’entendre

- de discriminer (différence entre des bruits, des sons, des phonèmes, des mots, des phrases).

- de donner du sens (utilisation de la langue des signes, multiplication des expériences, des expérimentations commentées verbalement…).

La langue des signes va être plus vite acquise par l’enfant sourd car visuellement l’enfant n’a pas de difficultés de mémorisation. Elle va pallier les difficultés de développement de la pensée pour peu que la stimulation soit suffisante. Cependant la langue des signes amène à un autre schéma de structuration de la pensée un peu différent de celui de l’entendant, à une autre organisation de la langue (syntaxe, grammaire).

C) Quelques conseils pratiques

Pour les enseignants se pose la question de l’évaluation. En effet, comment savoir si l’enfant a intégré la notion étudiée quand son langage est déficitaire ?
L’enseignant doit faire preuve de tolérance en ce qui concerne la construction de la phrase, passer par la reformulation, des dessins, des schémas…
Les phrases courtes sont plus faciles à comprendre pour un sourd mais il ne faut pas faire l’économie de la bonne formulation (donner toujours le bon modèle).

Il ne faut pas accentuer son articulation car alors l’enfant n’a pas plus ses repères visuels habituels.

Il faut ralentir le débit, avoir une parole intonative, rester très expressif (l’expression du visage, la gestuelle sont très importants).

L’enfant sourd s’appuie sur la lecture labiale et corporelle, il faut rester dans le champ visuel de l’enfant, ne pas être en contre-jour ni de dos quand on parle.

Quand il y a le langage écrit, l’écrit aide au niveau de la discrimination mais il ne faut pas penser que l’enfant a compris parce que c’est écrit. L’écrit n’apporte pas forcément la compréhension.

L’appareillage ne remplace pas l’oreille et ne donne pas une audition normale. 

Attention : l’enfant sourd prend souvent l’attitude de l’entendant. Cela fait croire qu’il a compris. Il faut lui demander ce qu’il a compris et non s’il a compris.

� Certificat d’aptitude à l’enseignement des jeunes sourds, diplôme d’état délivré par l ministère de la santé qui comprend l’axe pédagogique et l’axe de l’apprentissage et du perfectionnement de la parole et du langage oral





